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Mot du maire 

  

   

Chers citoyens et citoyennes, 

Notre beau village de Leclercville a vécu un moment historique le 29 décembre 

2018 quand notre magasin général a définitivement fermé ses portes. Pendant 

plus de 70 ans, la famille de M. Charles-Édouard Beaudet a été au service des 

Leclercvillois et de plusieurs citoyens du comté de Lotbinière et d’ailleurs. 

Comme dans un coffre aux trésors, nous pouvions y trouver des articles devenus 

rares, et tous les biens nécessaires pour la vie courante. Au même endroit, il 

était possible de faire son épicerie et de commander le matériel pour se 

construire une maison! Le 29 décembre 2018 restera un jour historique aussi par les reportages et 

entrevues télévisés. Le Peuple de Lotbinière en a fait sa page frontispice et Radio-Canada n’a pas 

ménagé de nous partager les images du magasin. Surtout, nous avons pu entendre M. Jean Beaudet 

parler de l’entreprise familiale avec passion et aussi, de la tristesse de devoir fermer les portes. Nous 

tenons à remercier très sincèrement Jean pour toutes ces années dévouées au service des citoyens! 

De même, nous désirons lui souhaiter une retraite extrêmement méritée, et de nombreuses années 

de bonheur avec sa famille et à pratiquer ses sports préférés en excellente compagnie. 

Parlant des nombreuses années, il y eut aussi le grand départ du fondateur de l’entreprise, M. 

Charles-Édouard Beaudet, à l’âge très respectable de 98 ans. À peine un mois après la fermeture du 

magasin général, le 28 janvier 2019, c’est lui qui nous a quittés tout doucement aux soins palliatifs à 

Saint-Flavien. M. Beaudet a été, tout comme Jean, un entrepreneur passionné et dévoué au service 

de ses concitoyens. Nous adressons nos plus sincères condoléances à la famille Beaudet. 

La vie continue à Leclercville et, ensemble, gardons le phare allumé malgré les tempêtes récemment 

vécues. Notre village demeure un endroit où il fait bon vivre et de meilleurs jours sont devant. 

Cordialement, 

 

Marcel Richard 

Maire 

DATE DE TOMBÉE : 11 MARS 2019 

PROCHAINE PARUTION : 15 MARS 2019  

Veuillez faire parvenir vos articles à l’adresse 

suivante : 

mun.leclercville@videotron.ca 
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AVIS 

IL EST À NOTER QUE LE 

BUREAU MUNICIPAL SERA 

FERMÉ DU  

4 AU 7 MARS 2019 

RÉSOLUTION 2019-02-05 Intégration au 
service de vidange des installations septiques 
de la MRC de Lotbinière 

 

Attendu que les municipalités du Québec ont 
l’obligation de faire exécuter le Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2,R-22); 

Attendu que les municipalités du Québec doivent 
également prendre les moyens qui s’imposent pour 
faire cesser les nuisances ou les causes 
d’insalubrité (article 3 du Règlement sur l’évacuation 
et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées et Loi sur les compétences municipales) 
d’où le suivi des installations septiques ; 

Attendu que le plan d’action du Plan de gestion des 
matières résiduelles 2015-2019 de la MRC de 
Lotbinière prévoit la mise en place d’une gestion 
régionale des boues d’installations septiques 
résidentielles ; 

Attendu que la MRC de Lotbinière a mis en place en 
2016 un service de vidange des installations 
septiques et que le coût unitaire du service est 
inférieur au coût de vidange que les usagers 
obtiennent par des démarches individuelles ; 

Attendu qu’une entente intermunicipale relative au 
service de vidange régionale des installations 
septiques a été signée entre la MRC de Lotbinière 
et seize municipalités ; 

Attendu qu.une telle collecte permettrait de faire 
l’inventaire des installations de traitement 
individuelles de la municipalité ; 

Pour ces motifs, 

Il est proposé par Benoit Lemay, conseiller et résolu 
à l’unanimité. 

De demander à la MRC de Lotbinière d’intégrer son 
service de vidange des installations septiques. 
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Loisirs de Leclercville 

 

 

Location de chalet des 

loisirs  

Veuillez prendre note que 

pour la location du chalet 

des loisirs vous devez 

communiquer avec Madame 

Nicole Beaudet au 

819-292-1129. 
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Bibliothèque municipale 

La gagnante du tirage du 19 décembre 2018 de la carte cadeau de 25.00$ de la librairie Renaud-Bray 

est Madame Jacqueline Gagnon. 

Félicitations 

On rappelle à la population que la bibliothèque est ouverte le mercredi de 18h30 à 20h30. 

Bienvenue à tous! 
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OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 

Membres du conseil 

Marcel Richard................................................................. Maire 

Benoit Lemay ........................................................ Conseiller #1 

Francis Laliberté.................................................... Conseiller #2 

VACANT ................................................................ Conseiller #3 

Bruno Desrochers ................................................. Conseiller #4 

Pierre-Yves Lemay ................................................ Conseiller #5 

Denis Auger .......................................................... Conseiller #6 

 

Renseignements généraux 
Directrice générale : Diane Laroche 

Directrice générale adjointe : Marie-Pierre Deschênes 

Travaux publics : 

Les Entreprises Édouard Paquette  .......... 418-971-0055 

Permis et location de salles : 

Marie-Pierre Deschênes .......................... 819-292-2331 

Préposé à l’entretien : 

Nicole Beaudet ........................................ 819-292-2331 

Location Chalet des loisirs : 

Nicole Beaudet ........................................ 819-292-1129 

Curé : 

Jean-Paul Lacroix 

Lundi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Mardi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Jeudi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 


